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La Crise 
allemande LE CHANCELIER VA CONFERER A KIEL 

AVEC LEMPEREUR 
Berlin, SB juin. — Le chancelier est parti 

hier soir pour Kiel. 11 va exposer verbale
ment à L'empereur la situation politique. Le 
SrùMM d* LSuiow se rendra directement de 

i gare à bord du » Hohenzollern », où une 
cabine lui a été réservée. Le chef du cabi-
Mt civil de L'empereur, M. de YaienUni, est 
également parti pour Kiel. 

UNE NOTE OFFICIEUSE 
La note olticieuse suivante, inspirée par 

la chancellerie, ooadnaa ce que nous avons 
dit hier de la situation : 

La priac* de liuiow, dit-elle, reste, et le 
Reicustag ne sera pas dissous. Le chance
lier estime que Sun devoir est de rester en 
ce moment a la tête du Conseil rôderai et 
de parer au pire, c est-ù-dke de veiller à ce 
que Le droit d admission a lu cote, l'impôt 
de fabrication sur la farine et le droit dex-
porUition sur la houille JI acquièrent pas 
force de loi dans la forme que leur a domi
née la commission. La reforme sera et doit 
être accomplie en tout état de cause. Ce 
que le prince de Bulow fera après eet son 
affaire. H n'y a qu'à L'attendre. 

Ce langage est assez différent des notes 
comminatoires et des menaces de démission 
• u de dissolution lancées a la veille du vote. 
Le chancelier sac-commode aujourd'hui de 
ce qu'il déclarait intolérable, et on déclarait 
kier qu'il nevait plue dautre but que de 
sauver ce qu'il pourrait de la réforme finan
cière, dût-il se contenter d» 400 millions au 
k«u de ÔOU 

Un communiqué de l'agence Wolff fait sa-
veir, d'autre part, que le prince de Bulow 
a informé les conservateurs que l'impôt sur 
les valeurs admises à la cote, l'impôt sur les 
minoteries et le droit d'exportation sur la 
houille étaient inacceptables et nuisibles au 
commerce et à l'industrie. 

Le « Lokal Anzeiaer • croit que les con
servateurs se montreront conciliants, mais. 

. ajeute-t-il. ils rencontreront des difficultés 

» Et il faudrait en outre qu'ils aiaot ta 
possibilité de motiver leur verdict «omflM 
le font Les juge3 en matière correction
nelle. » 

M. Julien Goujon ajouta qu'il a l'Intention 
de déposer sur le bureau do. Sénat trois pro
positions de loi modifiant le Code d'instruc
tion criminelle. 

La première de ces propositions oblige
rait '.es greffiers à tenir des notes d'audien
ces qui seraient très utiles en cas de revi
sion des procès. 

La seconde obligerait les jurés a motiver 
leur verdict. 

I.a troisième donnerait à la Coor de cas
sation le droit de ne pas tenir compte d* 
la décision d'un jury qu'elle croirait être 
dans l'erreur, et de renvoyer l'affaire à une 
autre session. 

M. Fallières a {ji-âcié 
5 condamnés a mort 

Paris, "G juin. — Le Président de la Répu
blique vient de commuer tn la peine des 
travaux forcés à perpétuité la peine de mort 
prononcée contre : 

Vallet. condamné le 27 mai 1909, par la 
cour dassises d Indre-et-Loire, pour assas
sinat ; — . 

Quesnel, condamné le ÏT mars 1909 par la 
co'ir d'assis?* de la Seine pour meurtre si 
vol commis à Antony. Le jury avait formulé 
eu faveur de ces deux, condamnés un re
coure en grâce. 

lielot, condamné le 7 avril 1909 par la 
cour das^iues de l'Orne pour meurtre et 
vol. Cette mesure bienveillante a été prise 
sur avis conforme des magistrats, contenu 
d'ins le rapport que le président des assises 
adresse à la chancellerie. 

La gui lot ne va fo.ictiûiw en Algérie 
TROIS INDIGENES 

VONT ETRE EXECUTES 
Par contre, le chef de l'Elut a rejeté les 

d»m mdes de grùce présc iré;s par Oieikli 
ould Cheikjt. Nour Uouchta et Moharnine 
bon Sliman, condamnés à mort une premiè-

LA CONVENTION D'ARRAS 
Les Prîmes ml m antennes jusqu'au 30 juin 1911 

"ratirg— 

L'entrevue entre les Directeurs des Compagnies 
minières et les délégués des Syndicats des mi

neurs. - La Convention de 1903 est proro
gée de 2 ans. - Une longue discussion. 

Le Procès verbal Officiel. 

pour mettre leur allié, le centre, dans les re fois par la cour criminelle de Siai-bel-
wêroes dispositions I Abbès et u'.e seconde lois, après cassation. 

Les nationaux libéraux ne paraissent ' par In chambre criminelle d'Alger pour as-
d'ailleurs pas disposés à bouder lonctemps 
à la nouvelle majorité, car M. Bassermann, 
dans un discours assez ambigu, déclarait 
Mer au Reirhstag que son pnrti proposerait 
on impôt de 2 p. c. sur les dividendes. 

LES TROUBLES DE PERSE 
Le grave Incident de Mesched. — Conflit 

entre tes russes et l e s révolutionnaires. 
Saint-Pétursoouig, 1!G ( S A — Un grave 

engagement a eu lieu à Mcsched, entre les 
troupes d'occupation russes et les révolu
tionnaires. Le 23 juin, à Mesched les révolu
tionnaires attaquaient un soldat persan, le 
m'iltraitaient et lui enlevaient son 'us-il. 

La nuit suivante, plusieurs autres mai-
oOii« furent saccagées eu détruites ; l'une 
d'cîles fut démolis par une bombe. Le len
demain matin, 'a fuaUtad* continua, et des 
barricades s'élèvent partout. 

Sur ces entrefaites, trau cosaque3 rus
ée? appartenant au détachement qui gar
dait la Banque d'Escompte russe arrivè
rent, après mille difficultés, au consulat 
4' Russi?, et informeront 1<; consul et les 
•îticiers que le3 révolutionnaires qui dé-
feiirtaieut les barricades ne leur permet
taient 
des prov 

sa^sinat et vol qualifié. 
Cas trois indigènes, qui le 16 septembre 

I90G avaie.it o»sasîino dans la forêt de 
Dayu, dans des circonstances particulière
ment atroces, l'inspecteur des forêts Uuliois 
et le brigadier Barbier, seront exécutas lun
di m •.•.tin à Bossuet, près de Sidi-bel-Abbés. 

La rélorme militaire hslga 
Chaque famille devrai; fournir un homme. — 

Un nouveau projet. 
Bruxelles, 2C juin. — Un mouvement d'o

pinion se dessine LU r in de ta droite parle
mentaire en faveur d'une nouvelle proposi
tion concernant la question militaire. Elle 
tend à concilier les vues de la jeune-droite 
favorables au service personnel, et ceiles de 
lu vieille-droite hostiles au service général. 

Cette formule prétend organiser le recru
tement de l'armée sur la base d'un homme 
à fournir par famille. Chami» famille belge, 
quel que soft le nombre de ses fils, ser^^t re
présentée à la caserne par un des siens, les 
frères pouvant se remplacer entre eux,mais 
le remplacement en dehors des membres de 
la même '«"wilte n'étant pas admis. On esti-

i me que cette formule psirr -**.3U de donner 
pas de revenir u lu Banque avec . s a U s f a c t l o n a u x paysan , , Q e l'égalité des 
visions et des fourrages. Le consul : c | i a r s e s militaires et cu'elle permettrait d'as-

(/énéral onlonna alors au commandant du 
Convoi consulaire d'escorter les trois cosa-

et leurs provisions jusqu'à la Banques 
qu-. 

Deux officiers et quarante cosaques pour
vus dune mitrailleuse, constituaient l'es
corte. 

On se mit en marche pour atteindre la 
Bsnqne. 

En route, on fut arrîté par une barri-
code occupés par environ 80 révolutionnai, 
res en armes. On parl-amenta mais sans 
auer?». Cest alors que le» cosaques ouvri
rent le feu et déblayèrent la route jusqu'à 
la Banque. Au retour rt* cette opération, 
U° n'avaient eu ni morts ni blessés. 

Les parte* des révolutionnaires sont in-
aasastasà 

Hier a eu lieu, a Arras, l'entrevue des di-
recteurs des Compagnies minières avec les' 
représentants des trois syndicats du Pas-
de-Calais, du Nord et d'Anzin. Cette confé
rence, demandée par les syndicats ouvriers, 
avait pour but de déterminer sur quelles ba
ses seraient payés les salaires. La convic
tion qui les réglait expirant le 30 juin pro
chain. 

Comme nous le disons en débutant, la 
convention de 1908 a été prorogée pour deux 
ans. 

Voici le procès-venbal officiel de l'entre
vue : . 

Le 26 juin 1909, à deux heures et de
mie, se sont réunies, à l'Hôtel de l'Uni
vers, à Arras, les délégations syndicales 
et patronales des bassins houillers d'An-
sin, du Nord et du Pas-de-Calais. 

Etaient présents pour les ouvriers : i 
Syndicat d'Amin : Lefebvre, Bexant, Hi-
faire Moreau. 

Syndicat du Nord : Gdhiaux, QuinUti, 
Portois, Oahide. 

Syndical du Pas-de-Calais : Dasly, 
Lamendin, Evrard, Cadot, Deugnet, Cor-
dier, Sorriaux. 

Pour les Compagnies du Nord : Com
pagnie d'Anzin : MM. François ; Escar
celle : Thiry ; Lemay. Amche. 

Il est {ait remarquer que les Compa
gnies de Thivencelles et Crespin ne sont 
pas représentées. 

Il est donne lecture d'une lettre de la 
Compagnie de Flines ù M. Tliirtj par la- J tes délégués présents. 

quée par la concurrence étrangère dont 
i'acfiiufe a été favorisée par la réduction 
générate des salaires dans les pays voi
sins ; que. par suite, la situation actuelle 
comporterait une réduction du taux des 
primes-

Apres discussion prolongée, les repré
sentants des Compagnies, voulant don
ner un nouveau témoignage de bienveil
lance à l'égard de leur personnel, et sans 
qur. cette concession de leur part puisse 
cire invoquée comme une modification 
aux principes des précédentes Conven
tions, espérant en outre que la situation 
commerciale actuelle ne s'aggravera pas, 
se mettent d'accord avec les délégués des 
syndicats POVn MAINTENIR LES PRI
MES ACTUELLES PENDANT DEUX 
ANS, SOIT DONC JUSQU'AU 50 JUIN 
1911. 

Néanmoins, si fa baisse actuelle s'ac
centuait, si la situation commerciale 
s'aggravait, notamment par l'effet de mo
difications défavorables du droit de 
douane, si le rendement diminuait de 
façon sensible, si les tarifs de renie des 
charbons dépassaient pendant six mots 
au moins ceux de 1907, l'une ou Vautre 
des deux parties pourrait provoquer une 
réunion pour traiter sur de nouvelles 
Vases. 

La présenterons?ni'on, arrêtée à huit 
heures et demie, a été signée par tous 

L'affaire Renard 
LneTERPELLATION DE K. GOUJON 
Paris, 26 juin. — L'interpellation de M-

Goujon que nous annoncions Luge, ne sera 
discutée qu'en novembre prochain, au' mo
ment de l'examen du budget de la justice 
par le Sénat. 

« Cest dans le calme, dit M. Goujon, qee 
je compte demander à M. Briand d'accorota-

aux accuses qui passent devant la cour d'as
sises des garanties de justice exempte de 
passion. 

» Il est extraordinaire que le3 Jurée en 
rendant leur verdict n'aient pas a s'occuper 
de la peine directe et expriment leur* im
pressions plutôt que» leur certitude. 

u L'article 342 du Code d'instruction cri
minelle dit, en effet, aux jurés qu'on n'a pas 
à leur demander compte de leur conviction. 

„ Cest au contraire après conviction ac
quise que le* Juras devraient acquitter ou 
condamner. 

res et qu'elle permettra 
surer les effectifs de niix et de guerre juqés 
indispensables, le roemteme I ainsi compris 
devant donner un contingent annuel de 18,i*0 l 

hommes au lieu du contingent actuel de i 
13.90*. 

Le gouvernement serait déeic!- à s'inspirer I 
de cette formule ~"r établir le projet qu'il ' 
doit déposer à la Chambre avant la fin u | 
mois, mai» on dit «me les préférences iraient ' 
an système qui .--nsister-" à demander 

i deux miliciens a chaque îarMll\ l'un étant 
1 astreint au service régp'l'er et l'etirr- étant 

soumis * une oériode d'iP»truclion militaire 
très courte, mais permettant de le verser , 
utilement dan* le réserve. 

Les députés Jeune-droite qui s'étaient pro- | 
nonces nour la service personnel se rallient : 
à Va formule no"-'»ile, et dans les milieux 
ministérielaon escompte de même l'adhésion ; 
de la vieille droite. OÂient au ministre de la i 
pruerre. on ignore s l l ronwntir» A (W-ndre ! 
ce système devant le Parlement, après les 
déclarations TU* l'on sait en faveur du ser
vice personnel. 

LES LUXONS DE LA DRO-iE 
Leur proee* commencera le 2 Juillet 

Valence 26 juin. — Cest vendredi. 2 juil
let, que s'ouvriront, devant la Cour d'as
sises siégeant a Valence, les débats sensa
tionnel* de l'affaire des bandits d* la Drô-
me. 

Les trois chauffeurs, David, Berruyer et 
Liotard, comparaîtront *ous l'inculpation 
de treize assassinats commis dan* des cir
constances particulièrement horribles. 

Ils seront défendus par Mes Joulié, Fer
lin et P»v, du barreau de Valence. 

Lee débat* doreront une semaine. 

quelle celte Compagnie déclare qu'étant 
donnée sa situation particulière, son 
conseil d'adminlslrmion n'accepte pas 
de donner son adhésion à une entente 
pour le maintien des salaires-

MM. Heutnlanx (Lena), fiGiliiélcrnu 
''.Vœux et Vicoiiynt';, liuchet (Ustricowt<, 
Lavaurs fCoiimrresJ, Mercier (tictliune), 
Simon fLiévinj, Taquet {Meurchin}, pour 
les Com;iagnics du Pars éeCmlms. 

Avant d'aborder In discussion, M. Reu-
meaux ayant eu contiuissance d'articles 
parus sous ia sujnaiure de m. Daslij dans 
te Réveil du Nord, concernant les Com
pagnies de Courrières et de Liécin. se 
(ait un devoir de déclarer au nom de ta 
délégation patronale que M- lias'y a été 
mal renseigné : ces deuj: Compagnies ne 
se sont ù aucun moment séparées des 
autres et leurs représentants ont ete au 
contraire parmi les premiers à émettre 
et à soutenir les propositions de nature 
a favoriser l'entente. 

L'ordre du jour de l'entrevue portait 
sur la question des salaires, leur con
trôle et leur répartition. 

Les délégués des syndicats, tout en 
reconnaissant qu'il existe une baisse 
pans le prix de vente des charbons, ex
posent que cette baisse n'est point abso
lument suffisante pour amener les Com
pagnies à demander une réduction des 
primes ; que d'ailleurs la situation fio-
r i H H k du marché financier, les divi
dendes distribués constituent autant de 
taisons qui. selon eux, justifient le main
tien des salaires pour une période à dé
terminer. 

Sur les points en discussion, la ré
ponse des représentants des Compagnies 
a été la suivante : 

« En ce qui concerne le rendement 
qui doit être maintenu, le contrôle des 
salaire? et leur répartition, la délégation 
patronale s'en réfère aux Conventions 
dites d"Arras et aux déclarations faites 
en 190G, qu'elle confirme en tant que 
de besoin, u 

Au fwfet du taux des primes, les re
présentants des Compagnies, après auoir 
écarté de la discussion foutes autres ba
ses que celles du prix des charbons et 
rappelé que les précédentes Conventions 
d*Arras ont fisc ù diverses époques les 
primes allouées en prenant pour bases 
les variations survenues dans les prir. 
des charbons, ervotenl que peu aprts 
la réunion du 97 juin 1908 les cours ont 
subi une baisse très importante provo-

Ont signé : 
t\IM. WUUMEAUX, BARTHELEMY. 

Bl Cil ET. L A VA VUS, MERCIER, 
SIMON, TAQUET, pour le Pas-de-
Calais ; 

ÉHAMÇOtS, pour Anzin; 
TillRY. LEMAY, pour le Nord; 
DASLY, LAMENniN. WVBARD, CA

DOT, BEUGNET. SORRIAUX. COR-
HIER, pour le Syndicat du Pas-de-
Calais ; 

S.EFEBP.VE, BEXANT, MOREAU, 
pour le Syndicat d'.-inzm; 

GONIAUX, Ql I\TIN, PORTOIS. GA-
lilDE. pour le Syndicat du Nord. 

Autour de la réunion 
Comme on a pu s'en rendre compte par la 

! lecture du proces-verbal ci-dessus, la dis-
I cassion qui la précédé fut longue. Cumuien-
• cée à d. .x heures et derme, elle ne prenait 

lin, en eflet, qu'à huit heures et demie, cou-
, pée kAir de iréquentes interruptions de séan

ce pendant lesquelles les délégués des deux 
1 parties discutaient séparément les proposi

tions. 
I Le matin les délégués ouvriers s'étaient 
' réunis à l'Hôtel du Commerce, sous la pré-
: sidence de Basly, et avaient arrêté les bases 

sur lesquelles ils feraient porter la discus-
• sion. 
I A deux heures et demie. Us se rencon-
! traient dans un des salons de l'Hôtel de 
'• l'Univers, avec les représentants des Com

pagnies. Très courtoisement, les délégués 
: se saluèrent, mais on put remarquer que 
I M. Auguste Lavaurs. directeur de la Com-
) pagnie, de Courrières. fut tenu à distance 
, respectueuse par les délégués ouvriers. 

Ce dédain dut chatouiller assez dé. .gréa-
blement l'épiderme de M. Auguste Lavaurs, 

• car il manifesta, dès le début de l'entrevue, 
une nervosité resrrettable. 

1 Après que M Reumeaux eut formulé, 
! ainsi que le mentionne le procès-verbal, cer-
! taines réserves sur le9 affirmations de Baslv 
! relativement a l'attitude des Compasjries de 

Uévtn et de Courrières, M. Auguste La
vaurs voulut, à <>on tour, mettre en cause 
Basly au sujet de ses articles parus dans 
nos colonne et dans lesquels le député de 
Leni émettait des appréc i ions que la Cnm-
pasmie de Courrières ne trouvait pas de 
son goût . . . . 

Baslv fit simplement observer a. M. Au
guste Lavanr* lue la réunion aval' pour but 
In réglementation des salaires et nnPement 
l'eTsm"-! des doléances de la Compagnie de 
Courrières. 

Cet incident clos, les délégués abordèrent 
Immédiatement la discussion. 

Cette discussion fut extrêmement serrée. 

Les Compagnie*, tout en se déclarant, «a 
principe, partisan» du maintien de la prime 
actuelle, proposèrent la prorogation de cette 
prime pendant une durée indéfinie, tout en 
laissant aux parties la faculté de dénoncer 
la convention en prévenant six moi3 & j'a
vance. 

Une suspension d* séance fut décidée et 
après examen de la question, les délégués 
furent unanimes a déclarer qu'.ls ne pou
vaient accepter ces conditions. Il est en effet 
Impossible de provoquer une modification 
des salaires à 1 échéance de six mois, at
tendu que pendant ces six mois des événe
ments peuvent se produire qui modifient to
talement la situation. 

Cette proposition écartée, on se sépara à 
nouveau pour chercher un autre terrain. 
Cette fois les représentants des Compagnies 
proposèrent le renouvellement de la con
vention pour deux années, mais avec cette 
restriction que si, dans l'intervalle il se pro
duisait one diminution du rendement par 
euite de nouvelles disposition* législatives, 
ou si une baisse se manifestait dans les prix 
du charbon, les Compagnies pouvaient mo
difier le taux des salaires. 

Cette proposition encore était inacceptable, 
car elle constituait un véritable contrat léo
nin. Ce projet liait le3 bras des ouvriers, 
mais laissait le champ libre aux Compa
gnies, qui, dans l'espèce, visaient le projet 
de loi relatif à la réglementation du travail 
à huit heures. 

C'est alors que Goniaux proposa un texte 
qui pouvait concilier tous le3 intérêts, en 
stipulant que la convention était prorogée 
pour deux ans, mais que, dans le cas de 
nouvelles dispositions législatives, une nou
velle entrevue serait provoquée. 

Dès lors l'entente était bien près de se 
faire. Après une nouvelle suspension de 
séance, une discussion nssez longue s'éta
blit, et aboutit à la rédaction du procès-ver
bal que nous avons donné plus haut 

Il faut noter que les délégués ouvriers 
avaient, au commencement de la discussion, 
soulevé la question de l'entrée en ligne de 
compte des dividendes dans la fixation de 
la prime. Ils se henrtèrent h une protesta
tion unanime des patrons. Le dividende est 
sncro-snint ! Et ils tinrent par-dessus tout à 
fsire état dans le procès-verbal que « les 
représentants des Compagnies écartaient de 
la discussion toutes autres bases que celle 
du prix des charbons n. 

A huit heures et demie Tes représentons 
«les ouvriers et des Comnngnies apposaient 
leur sign.it-re ao bas de la nouvelle con
vention oui régira pendant deux ans le sa
laire des mineurs du Pas-de-Calais et du 
Nord. 

File Inaugure, il faut l'e=n^r?r. une nnu-
v ' i e ère de p.-»ir pour nn« basons houillers 
et. une fr's rf» rfns, il fn"t «» fé'Mt»r de ce 
no»v»nii r**sulfnf rte 1" nV-»hnd> adont^e rmr 
l i Fédérnt:on Té"irmile des iM'tailfM et "ni 
donne en prolMsriM tout entier cet e-i"ii-
e«>>î̂  e^^-rml.. /V"T>» or"!nT*î<afl*irtn nn-scniMe 
trn;t»nt d'é"al ft Mul nve~ 1» potr^nt le i l i j , 
P"issent rxv-r é!n>iT<"r •*"•> e o i ' n ' s enlfaA-
tlfs n=cn-nr| nny tr-v<-n;u»ur<" ~n'e"le repré
sente la sécurité de tan » • *<«. 

E. VERMEEBSCH. 

U s députés russes en Ugfottnt 
Edouard VII les reçoit an Palais d e ' 

Buckingham. 
Londres, 26 juin. — Lee membres de la 

Douma ont été reçus hier au palais de Bue- i 
tingham. | 

Le roi, «'exprimant en français, leur a dit 
qu'il suivait les séances de la Douma avec le 
plus vif intérêt et qu'il lis.it dans la mesure i 
du possible les comptes rendus et les détails 
publiés par les journaux. T « roi a ajouté : 

>• Je suis heureux de faire la connaissance 
personnelle de quel lues membres de la Dou
ma et de les voir en Angleterre. J'espère 
qu'ils pourront visiter le- différentes institu
tions du pays ». 

Le roi a souhaité, pour le reste de leur sé-
lour en Angleterre, une amélioration du 
temps, qui. jusqu'ici, s'est montré si peu fa
vorable. II leur a f^t «ivoir l'excellent sou
venir qu'il a conser-'é de se.» visites dans 
leur beau pays, dans ' -quel U espère rêver ir 
encore. 

En terminant, le roi a torr-6 des vœux 
pour leur heureux voyage. 

Le président de la Douma a répondu en 
exprimant la profonde gr ' tu-le de ses col
lègues et la sienne pouV la réception et les 
paroles extrêmement gracieuses du souve
rain. 

En Ami q.ia. on impose 
les Sociétés financières 

Washington, 26 juin. — La taxe sur les 
corporations, proposée par M. ïaft , sera 
présentée an Sénat par M. Aldricht sous la 
forme d'uri amendement au projet de loi sur 
Us tarifs. <Vux termes de cet amendement, 
fl aérai! élahli un: taxe de 2 % sur les re
cettes nettes d'incorporation de s Compa
g n e s finarcières et des Compagnies d'as
surances américaines et étrangères éta
blies aux F.tats-Ur.ia. 

Les taxes sur toutes les corporations 
«e porteront effet qu'à compter de 5.000 
dollars. Les Compagnies devront faire une 
déelnralion de leurs receltes, et des péna
lités seront édictées en cas de fausse décla
ration. 

Ds.ns le cas des corpora'ions étrangères, 
les opérations ffiiies aux Etats-Unis seront 
prise* en considération. 

L'agitation 
des Lads 

L'EFFERVESCENCE CHEZ LES GAR
ÇONS DECURIE CONTINUE. — 

DEUX INCIDENTS. 

Paris, 26 juin. — Divers incidents ont pr*« 
voquti hier une vive agitation ouea las 0*r-
çons décurie. 

Un entraîneur, M. Sibourg, ayant ren
voyé l'apprenti jockey José Viana, celui-ci 
s'tsl immédiatement reniu à la mairie, où, 
re trouvait M. Autrand, préfet de Seine-et-
OUe. Il s'est plaint d'avoir été roué da 
coups II a ajouté . 

— M. Sibourg, qui m'a amené de la Répu
blique Argentine quand •! est venu en Fraav 
ce, m'a jtlé dehors sans vouloir me donner 
eucun certificat ni ma régler mes monte* : 
deux flagru.jites a 12U francs et sept par. 
dantes à S0 francs, soit G60 francs. Je *uia 
sans argenl et je ne puis me placer nulle 
part, faute de certificat 

L'appremi jockey Viuna avait débuté a 
Saint-Cloud, au commencement de la sai
son, par deux victoires successives rem
portées avec le cheval Syphuu, a M. de Soa» 
vrdra. 

Avec le môme cheval il s'était placé a»/ 
cond à Maisons-Laffitte. 

M. Sibour, questionné par le brigadier éM 
police Couderc, a répondu : 
, * Vienri est un enrmit assisté qui m'a 
été confié j»ar les autontè3 de Buenos-Ajrea* 
J' est vrai que je lui ai dermé quelques ta-i 
loches ; mais cela n'a pas dépassé les bor-
nos d»s corrections r omises. Ces Jour* der-
mers, comme il avait regardé d un air najv 
qunis deux de mes invités, je l'ai répriman
dé : il s est mis a bouder et j'ai dû le met
tre 6 la porte. Pour soncertificat, je n'ai 
pas encore eu le temps de le lui donner ; 
quant à ^es montes, je ne sais pas exacte
ment ce que je lui doii. Je vais de ce pa* 
au consulat argentin pour demander son n û 
pn'nement. 

Mais Viana ne veut pas être rapatrié. Kl 
le syndicat se propose d'intervenir pour em
pêcher cette mesure. 

Le deuxième incident, c'est te renvoi da 
deux lads par M. Urbain David. Le* em
ployas congédiés pré tendi t qu'ils sont vie: 
• 'm e s . °e leur adhésion au ej ndicat Mai* 
M. Lrbain David répond que la seule rai-
ron qui lui a fait congédier ces deux lad* 
cest qu'ils lui étaient devenus inutiles son 
personnel étant trop nombreux pour ta 
nombre l e chevaux qu'il a actuellement « 
i entraînement. 

M. Urbain David monta en course pobB-
que d abord comme gentleman, puis comme 
locKey. u entraîne depuis quelques années 
seulemen». Il n'a a l'heure actuelle qu'un eL 
fcclif réduit, ce qui expliquerait !e motif in
voqué pour le renvoi des deux lads. 

LA. GREVE POUR LUNDI 

Dans une réunion qu'ils ont tenue hier an 
Ji^ge syndical, les gardons décurie et les 
l i a s de Maii-ons-Laffitte ont décidé de rester, 
calmes le jour du Grand-Prix, mais l e re
prendre I agitation dans le cas où satisfac
tion ne k;ur serait pas donnée durant la 
semaine suivante, et Jtmpùoher les réu
nions qui se tiendront à .Maisons-lafitte. Oo 
sait que le S juillet se court sur cet hippo
drome le prix du Président de la Républi
que, d'une valeur de i-W.uoo francs. Ce*» 
ég<ilement au cours de cette semaine que 
dibutent les chevaux de deux an*. 

LES INCIDENTS D'AUTEOTL 

La 9e chambre correctionnelle vient de 
condamner è quinxe jours de prison un ma. 
nulsier. Louis Jot, qui fut arrêté, dimanche 
dernier, à Auteuil, au cours des incidents 
qui se produisirent sur l'hippodrome. Il 
était inculpé de violence et de hri* ds clô
ture. Le second délit a été seul retenu. 

Horrible drame 
de l'alcoolisme 

Dn fil* tue sa mère, puis as pend 

Dijon, 26 juin. — Les voisins de M. Léosf 
Buzenet. ae le voyant pas vaquer depuis 
plusieurs jours a ces aftaires quotidiennes, 
furent pria de sérieuses inquiétudes. Jeudi 
24 juin, vers midi, un voisin brisa un car
reau de la cuisine afin de se rendre compte 
de ce qui se passait. 11 se trouva en présence) 
du corps de la veuve Buzenet, mère da 
Léon, et âgée de 82 ans, qui baignait dans) 
une mare de sang. Poursuivant ses inves
tigations, le voisin pénétra dans la pièce 
habitée par Léon Buzenet, et y découvrit ta 
corps de celui-ci pendu à une corde. 

La gendarmerie d'Is-sur-Tilte fut aussi
tôt prévenue et ouvrit un* enquête sur cette 
affaire. 

On suppose que Léon Buzenet, alcoolique 
invétéré, frappa brutalement sa mère a \m 
suite d'une de ces discussions qui surve
naient, parati-il. assez fréquemment entre' 
eux ; les coups de l'ivrogne furent si vio
lents que la pauvre octogénaire mourut vto-
time des violence* de son fils. Celui-ci. re
venu à l'état normal, mesura toute la gra
vité de son horrible forfait et résolut de *a 
suicider. 
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L'autre, adressée a Monseigneur dn Su
rin prévenait le drôle quo sou complice 
viendrait au château vers midi, et qu il ten 
ternit par un coup d audace, habilement 
combiné, de soustraire une forte somme a 
la comtesse et de détruire pour toujours ses 
derniers soupçon*. -. ..- A. 

Il y était aussi question dun séjour de 
Dufresne à Château-f hierry, où tes deux mi-
•éranies se concerteraient en vue do régler 
ta question gênante de Rosalie la Borgne. 

Ces deux lettres produisirent sur 1 esprit 
»e leurs destinataises un effet presque iden
tique, mais évidemment pour des raison» 
bien différentes. . , . 

Tous deux, cependant, éprouvèrent un 
soulagement intime a la pensée de l ^ i v ê e 
prochaine de celui qui, sans doute, allait ap
porter a chacun la solution de leur situation 

Dufrwne était donc attendu avec impa
tience de part et d'autre. _ . 

En arrivant a la gare de <^'enu-Th.erry, 
le miserere s'éton"a de n'y point trouver la 
Toiture de la comtesse il pensa quo.peut-
être sa lettre était arrivée tard dans la ma-

"siuis dont*, madame de Prestes n'ayait 
nas eu le temps de foise atteler, car le lac-
leur ne passait guère que vers 0112e heures. 

H en prit facilement sou parti, et comme 
d ne voyageait plus maintenant sans ar
asât, puisque toute sa réserve demeurait 
dans son portefeuille, per crainte des vo
leurs, — d ironie I — il prit sans barguigner 
lune des voitures publiques qui station
nent habituellement sur la place de ta fco.e 1 

Chftteau du Roc, au-dessus d* Bles-
mes, lança-1-il d'un accent itar nu eocher qui 
le salua respectueusement. 

Le cheval franchit en moins de trots 
quarts d'heure les deux lieues qui séparent 
la ville du château. 

Dufresne, étendu dans la voiture, décou
verte malgré la saison avancée, mais les 
jambes bien enveloppées d'une chaude cou
verture, obligeamment offerte par son con
ducteur, souriait vaguement aux choses, 
heureux de vivre, malgré les préoccupations 
de son esprit. 

Il regardait le paysage, sans trop penser, 
se réservant d'agir' bientôt, suivant les clr-
con -tances. 

D'a!''eurs, la h;se autorrnale de Ce Jour 
S-ÎC, un "ïeu froid, le frappait agri- ' '"ment 
au visage. le rcBailIanli-ait en accélérai la 

• cireii1'1 in Ce son sang. 
. Le eoqoin souriait, flatté de* saluts que 1 '.i 
adressaient au parsage les habitants de 
Bios mes. 

*'-'». son sour'-e disnwrut tout a coup, a 
Ltwti * < >n* cremin, s ^ l é e de vieux 
frênes, qui conduit au château et à la fer
me. 

I] venait d'aoercevolr, plantée sur le hord 
de* près, ls Borgne dardant sur lui léclair 
nuis-vnt et Couilleur de ann oeil unique. 

Qnn"'' n n s « r elle M tenes <Vune voix 
f ' - n l t s W t e et gocnîllense : 

— Bdnioiir. m' '«" nnfeesn* I 
n tressaillit, tonehe U b ta s » <*«• 

-IPIU, et •»« rhy-' -«« m'-—MTV.. "*" 
tdt revêtit une expression de eruauté sour

noise et Wta« de fr mauvais augure. 
— Oiseau de malheur 1 grommela-t-il seu

lement entre ses dents, sans tourner la tè'.e. 
Et comme la voiture abordait la grille d'en

trée du château, il fit un effort de veîon'.é, et 
parvint & recouvrer la pie "i. de son visa-
ge, dissimulant sous une amabilité de com. 
mande la colère qui grondait en lui: 

Monseigneur du farta, attentif et impa
tient, l'attendait en haut du peror.. 

Il vint rapidement ù sa rencontre, et, 1a 
main larçe ouverte, i". dit très haut, de façon 
a être ent.ndu des cTeiiles indiscrètes : 

— A h î m o n c n e r » ' ouel p'ii^r de vous 
voir... votre santé est bonne, vous n'avez 
pas eu froid en route 

Puis tout bas, et 1res vite : 
— Ca va mal 1... 
— Parfaitement, parfaitement, mon cher 

f>oraes, j'ai très b'èn voyagé, répliqua Du-
'resne en prenant terre. 

Madame de Presles est-elle en bonne san
té ? 

Cette chère dame est si charmante, si vé-
rîtnMement synTvrtH-me, que vous me rir-
donneeeesle m'intéreser f> elL tout d'al">rd I 

Au surplus. conVn"m-t-U. svoe un larae 
sonrire qui découvrit ses dents de carnas
sier, je v>"« snîs t?** heureux mon «ml, \t 
devin» h votre air de miels «totns, de qf 1 
bien-être vous êtes entouré ; c'est une rsl-
son pour que je sols sans inquiétude à votre 
étfnrd. 

Ah ' |e m» félicite, tons les tanrs. d'avoir 
pu servir d'i*vs»nm»»nî très hurrhle k la '-
vins Providence qui m'a permis d* vous être 
util* I 

Il acheva cette phraee hypocrite, tout -n 
oraviasant las desrés du perron, en haut 
duquel II trotivs Moderne de Prè les . 

— Mednme, dlt-'l. e -ee nn cr»«rt sa'"' ob. 
séqui»"T. (e suis bien votre serviteur t 

— Bonjour, monsieur, répliqua froidement 

•on hôtesse, en l'examinant de la tête aux 
pieds. . ., , 

J'avais hâte de vous voir arriver, car 1 ai 
le désir extrême de causer longuement av-'C 
vous. , 

je ne suis pas moins pressé, madame, 
de vous faire part de ce que j'ai appris d in
téressant. 

En produisant cette affirmation, Dufresne 
dut se mordre les lèvr»s pour conserver son 
sérieux, tout en se demandant avec une cer
taine perplexité ce qu il inventerait bien dans 
quelques instants pour la justifier. 

— Je suis heureuse de vetri empresse
ment, monsieur, très heureuse. 

Cependant, chaque chose en son temps, 
n'est-ce pas 1 . _ 

Nous allons avant tout déjeuner, s û voua 
plaît ? . . 

— Très volontiers, le voyage m n creusé. 
Et vous, Georges, avez-vous un peu d ap-

oêtit ? 
— Aujourd'hui, non. 
— Vraiment ? 

Oui c'est singulier : le plaisir de vous 
revoir, la svmnnthie que j's' toujours pro
fessée pour Tons, on ne- d'ém»»'"»». peut-
être ; tout m'empêche de penser a mes be
soins nhvsiquee. 

— Allons, allons, cela vlen-r* en vous 
mettant à table, n'est-ce ras. madame . 

je le souhaite r. -r mon pnnille. dit as
sez sèchement madame de Presles. en lan
çant 1 Monseigneur d" * « • un regard iro
nique. 

Ceci n'échappa d'anenne façon à lœft at
tentif de Oufresne non nlns qu- le ton «îla-
cial dont la <»mtesse avait parié dissimu
lant fi-' mal une sorte d'ammoslté difficile
ment réprimée. 

Cenendant. on se mit & table, et la conver
sation roulant uniquement sur des banalités, 
rien ne troubla l'harmonie du repas. 

De temps à autre, Dufresne et madame de 
Presle3 semblaient s'étidier du regard, com
ble des lutteurs qui se mesur—t avant d'en 
venir aux mains. 

Dès que le café fut dégusté. les deux hom
mes descendirent un instant dans le jardin 
précédant le parc, pour y fumer une ciga
rette en faisant le tour de la pelouse. 

Madame de Presle3 avait, d'ailleurs, prié 
Dufresne de lui accorder vingt minutes d'at
tente avant de l'entretenir. 

Aussitôt une conversation s'engagea rapi
de, et & voix basse, entre les deux compli
ces. 

— Quoi de nouveau ? d»"-—da Dufresne. 
— La Borgne va manger le morceau, ça 

ne tient plue nu'a un fU. 
— Elle te 1 a dit ? 
— Hier encore ; <Me noua donne jusqu'à 

demain soir. 
— Combien demande-t-eUe, pour ne >»a 

jasniner ? 
— Deux mille francs, tout de suite. 
— Diable ! . . je ne les ai pas, fit Dufresne 

soucieux, et toi ? 
— Moi non plus, 
— Imbécile I 
— Quoi t 
— Sans doute, tu rtavra's déjà en posséder 

le double, depuis <ruin*e joui que tu -s ici. 
— Si tu crois que c'-«st fac::. t 
Ah ! parbleu, si on ponvn't jrrineher. mais 

tout Wme a clef, da-.s cette sale botte I 
— Faut pourtant d - la galette, et sans tar

der. 
— O'I la trouver * 
— On la demande, serin 1 
L'areent, ça se «onflre comme le vin, sert, 

lement y a pas besoin de pompe, U suffit 
d'avoir un peu d'esprit. 

— Enfin, l'en si r\*« meurr^a du c"»^n. 
— En **fM rénlliue l">"'r«sne spirituel ; tu 

n'as ni de l'un ni de l'autre. 

Seulement, la Borgne va jaser, et nosa 
sommes f. .ichus 1 

— Comment faire ? ' 
— Cest bon, j'ai une Idée, reru'wroa Trofiaev 

ne en se frannant le front 'ont * coup, apAa 
un Instant de silence méditatif. 

Mais je te dirai ça seulement ce soir.quana 
:'nurai causé avec t i li-disant m^re. 

Tu me trouveras fi neuf heures, à t*hÔtel 
ae l'Eléohant à Château-Thierry ; là Je M 
c^mmnhi-Tuerai mon plan. 

Tu demanderas M. 1 unod. comme à Ps> 
ris. 

Maintenant, plus nn mot leL 
— Encore un pourtant reprit du Sarja 

avec un regard dur à l'adresse de son com
plice. 

— Allons, vit* ? 
— Tu vas faire chanter ta comtesse, ) > • 

suis sûr ? 
— Peut-être ; en tous ont, je vais essaye*, 
— Eh bien, prometa-moi ta moitié da ea 

qu'elle va cracher î 
— T'es pas désnnté, mon petit J'ai tout 

le mal. tu ne fais rien que t'sngmtaser lcL 
— Je suis l'Instrument. 
— Possible, mai* moi j * eondoJ* ta ma

chine. 
— Alors t 
— Un tiers, tl ta T*OT t 
•>sns ça, rien de fait le ne soutire pas\.-« 

le fiche le camp, et je te la'ese te débrouil
ler avec ta poire de mère et cette rosse de. 
Rossli ». 

— Allons. J'sorepte, âcqulesc* Monsefc 
gnenr du ^urin. d'un «er»nt <^n»>Tilnt 

Il était temps que tea misêrahWs «oopea» 
dissent leur mnversstlon, le ''""nesti'me TS> 
naît -le paraître sur le perron et disait s) 
hante voix : 

— Mme la comtesse atten M. Dufresna 
au petit salon. 
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